


Mme Christel PFISTER, M. Jean-Philippe PORCHEROT, Mme Clémence QUELENNEC,  
M. Hervé REYNAUD, Mme Laurence RICCIARDI, M. Jean-Paul RIVAT,  
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Mme Christiane BARAILLER, M. Jean-Pierre BERGER, Mme Audrey BERTHEAS,  
M. Jérôme GABIAUD, M. Jean-Louis ROUSSET, M. Daniel TORGUES 
 
Secrétaire de Séance :  
Mme Laura CINIERI 
 



 

 
 
 
 
 
 
 
DELIBERATION DU CONSEIL METROPOLITAIN DU 20 MAI 2021 
 

PLAN DE RELANCE METROPOLITAIN 2021-2023 - ATTRIBUTION D’UN FONDS 
DE CONCOURS A LA COMMUNE DE GENILAC - CONSTRUCTION ET 
REHABILITATION DE L’ECOLE ELEMENTAIRE ET AMENAGEMENT DE LA 
MEDIATHEQUE DU POLE SCOLAIRE VICTOR ELIE LOUIS - TRANCHES 
OPTIONNELLES 1 ET 2 
 
 
 

Face à la crise sanitaire et économique hors du commun liée à l’épidémie de COVID 19, 

l’exécutif de Saint-Etienne Métropole a souhaité mettre en place un plan de relance 

économique, écologique et solidaire d’envergure intitulé « plan de relance métropolitain », 

destiné à soutenir la reprise économique et à dynamiser les politiques prioritaires du 

territoire. 

Par délibération n° 2021.00084 en date du 25 mars 2021, le Conseil Métropolitain a 

approuvé le règlement administratif et financier pour l’attribution d’un fonds de concours en 

investissement pour les communes membres de Saint-Etienne Métropole dans le cadre du 

plan de relance métropolitain. 

Par renvoi de l’article L.5217-7 du CGCT, l’article L.5215-26 du CGCT précise que des fonds 

de concours peuvent être versés entre la métropole et les communes membres après 

délibérations concordantes exprimées à la majorité simple du conseil métropolitain et des 

conseils municipaux concernés. 

 
CONTEXTE 

Par délibération n°2021/026 en date du 31 mars 2021, le conseil municipal de Genilac a 

approuvé la sollicitation de l’attribution d’un fonds de concours plan de relance métropolitain 

auprès de Saint-Etienne Métropole, pour la réalisation du projet suivant : construction et 

réhabilitation de l’école élémentaire et aménagement de la médiathèque du pôle scolaire 

Victor Elie Louis – Tranches optionnelles 1 et 2 

Il s’agit du 1er projet présenté par la commune. 

Le montant de l’opération est de 2 400 000 € HT 

Le plan de financement prévisionnel présenté est le suivant : 

 

 

 



Dépenses HT 
Recettes 

Financeurs Montant % 

Honoraires, MOE… 133 300 € Etat - DSIL 235 136 € 9,8% 

Travaux TO1-1 1 134 859 € Fonds de concours SEM 1 082 432 € 45,1% 

Travaux TO1-2 602 441 € Genilac 1 082 432 € 45,1% 

Travaux TO2 529 400 €    

TOTAL 2 400 000 €  2 400 000 € 100 % 

 
Calendrier de réalisation : 

 Début des travaux : 2ème trimestre 2021 

 Fin des travaux : septembre 2022 
 

MODALITES D’ATTRIBUTION 

L’opération de construction et de réhabilitation de l’école élémentaire et d’aménagement de 

la médiathèque du pôle scolaire Victor Elie Louis – Tranches optionnelles 1 et 2 de la 

commune de Genilac est éligible à l’attribution d’un fonds de concours au titre du dispositif 

plan de relance métropolitain pour une dépense subventionnable retenue de  

2 400 000 € HT. 

En application de la délibération n° 2021.00084 du 25 mars 2021 et sur la base de la 

description du projet présenté par la commune, le taux de participation de Saint-Etienne 

Métropole s’établit à 45,1 % de la dépense subventionnable retenue. 

En conséquence, la participation maximale de Saint-Etienne Métropole est fixée comme 
suit : 

 Coût du projet présenté par la commune : 2 400 000 € HT 

 Dépense subventionnable retenue :           2 400 000 € HT 

 Taux de co-financement :                   9,8% 

 Taux de participation de la commune :                   45,1% 

 Taux de participation de Saint-Etienne Métropole : 45,1% 

Soit un montant maximal de fonds de concours de : 1 082 432 € 

 

Considérant que le dossier de demande est complet, conformément aux pièces demandées 

dans le règlement administratif et financier d’attribution du dit fonds de concours, 

Considérant que le montant du fonds de concours demandé n’excède pas la part du 

financement assurée, hors subventions, par la commune, conformément au plan de 

financement joint à la demande et que la commune supporte à minima 20% du montant total 

du projet, 

Considérant qu’il s’agit du 1er projet déposé par la commune, 

Considérant que le plafond de 3M€ dans la limite de 3 projets d’investissement maximum par 

commune n’est pas atteint, 

 
 
 



Le Conseil Métropolitain, après en avoir délibéré : 
 

- attribue un fonds de concours à la commune de Genilac afin de participer 

au financement de la construction et de la réhabilitation de l’école 

élémentaire et à l’aménagement de la médiathèque du pôle scolaire Victor 

Elie Louis – Tranches optionnelles 1 et 2, à hauteur de 1 082 432 €, 

 

- autorise Monsieur le Président, ou  son représentant dûment habilité, à 

signer la convention d’attribution jointe en annexe, ainsi que tout acte y 

afférant, 

 

- la dépense correspondante sera imputée au budget Administration 

Générale du Budget Principal, chapitre 204, article 204141. 

 

 
 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
 
 
 

Gaël PERDRIAU 
 

 
 

 


